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C.T.S.D avril 2019 
C.D.E.N avril 2019 

 
02/04/2019 

 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2019 DANS LE PREMIER DEGRÉ 
 

Liste des mesures proposées avant la consultation 
du C.T.S.D le 9 avril 2019 et du C.D.E.N du 12 avril 2019 

 
I – MODIFICATIONS DE STRUCTURES 
 
 
Considérant la restructuration du réseau scolaire opérée par les collectivités locales et en particulier les fusions de 
communes, l’implantation des postes sera la suivante pour la rentrée 2019. 
 
A - CRÉATION D’ÉCOLES 

 
♦ Ecole primaire Brienne à Bordeaux (BORDEAUX SUD) 

 
� Structure rentrée 2019 
 
 � Primaire Brienne (3424T) 
 � 1 classe maternelle 
 � 1 classe élémentaire 
 
 
 
B - FUSIONS D’ÉCOLES 
 
♦ Ecole maternelle Aliénor d’Aquitaine à Belin-Beliet (2348Y) (ARCACHON SUD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal 

� Est transformé un poste de directeur en poste d’adjoint maternelle à l’école Aliénor d’Aquitaine (2348Y) 
� Sont transférés 4 postes d’adjoints maternelles et 1 poste en ULIS de l’école maternelle Aliénor d’Aquitaine 

(2348Y) à l’école élémentaire Aliénor d’Aquitaine (0405L). 
 
♦ Ecole élémentaire Aliénor d’Aquitaine à Belin-Beliet (0405L) (ARCACHON SUD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal) 

� Est transformée l’école élémentaire Aliénor d’Aquitaine en école primaire (0405L) 
 

♦ Ecole maternelle Bertrine à Belin-Beliet (3230G) (ARCACHON SUD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal) 

� Est transformée l’école maternelle Bertrine en école primaire (3230G) 
� Sont transférés 7 postes d’adjoints élémentaires et 1 poste en ULIS de l’école élémentaire Aliénor d’Aquitaine 
vers l’école primaire Bertrine (3230G). 

 
� Structure rentrée 2019 
 � Primaire Aliénor d’Aquitaine (0405L) 
 � 4 maternelles 
 � 10 élémentaires 
 � 2 ULIS 
 � 1 décharge complète de direction 
 � 1 TR 
 � 1 TR bis 
 � 1 maître E 
 � 1 psychologue scolaire 
 
 � Primaire Bertrine (3230G) 
 � 5 maternelles 
 � 8 élémentaires dont 1 attribution 
 � 1 ULIS 
 � 1 décharge complète de direction 
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♦ Fusion de l’école maternelle Noviciat (0251U) et de l’école élémentaire Meunier (0502S) à Bordeaux 
(BORDEAUX SUD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal) 
 
� Structure rentrée 2019 
 � Primaire (0502S) 
 � 5 maternelles par transfert de cinq classes de Noviciat 
 � 9 élémentaires après retrait 
 � 1 décharge complète de direction 
 � 1 UPE2A 
 � 1 TR 
 � 1 TR bis 
 
 
♦ Fusion de l’école maternelle Pressensé (0240G) et de l’école élémentaire Henri IV (0455R) à Bordeaux 
(BORDEAUX SUD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal) 
 
� Structure rentrée 2019 
 � Primaire (0455R) 
 � 4 maternelles par transfert de quatre classes de Pressenssé 
 � 8 élémentaires dont 1 attribution 
 � 0.50 de décharge de direction 
 � 1 UPE2A 
 � 1 TR bis 
 
 
♦ Fusion de l’école élémentaire La Fontaine (0375D) et de l’école élémentaire Ballion (0373B) à Le Barp 
(ARCACHON NORD) 
(Sous réserve de la délibération du conseil municipal) 
 
� Structure rentrée 2019 
 � Elémentaire Ballion à Le Barp (0373B) 
 � 10 élémentaires par transfert de deux classes de la Fontaine 
 � 0,5 décharge de direction 
 
 
 
C – TRANSFORMATION D’ÉCOLES 
 
C.1 – Ecoles ordinaires 
 
♦ Est transformée l’école élémentaire Aliénor d’Aquitaine (0405L) en école primaire à Belin-Beliet (ARCACHON SUD) 
 
♦ Est transformée l’école maternelle Bertrine (3230G) en école primaire à Belin Beliet (ARCACHON SUD) 
 
♦ Est transformée l’école maternelle de Faleyras (0690W) en école primaire R.P.I. 64 (LIBOURNE 1) 
 
♦ Est transformée l’école primaire de Romagne (1069H) en école élémentaire (LIBOURNE 1) 
 
♦ Est transformée l’école maternelle de St Christophe de Bardes (1107Z) en école primaire R.P.I. 34 (LIBOURNE 2) 
 
♦ Est transformée l’école maternelle de Périssac (0985S) en école primaire R.P.I. 32 (ST ANDRE DE CUBZAC) 
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D– R.P.I 
 
D.1 – Création de R.P.I 
 
● R.P.I n° 83 : CUDOS / BERNOS-BEAULAC (LANGON) :  
 

� Structures rentrée 2019 
 
 � Primaire Cudos (0656J) : 1 maternelle – 3 élémentaires 
 
 � Primaire Bernos-Beaulac (0413V) : 1 maternelle – 3 élémentaires 
 
D.2 – Réorganisation de R.P.I 
 
● Modification R.P.I n°43 : sortie du RPI de la commune de SAINT-CAPRAIS-DE-BLAYE (1093J) en raison de la 
constitution d’une commune nouvelle VAL-DE-LIVENNE en lieu et place de St Caprais de Blaye et Marcillac (BLAYE) 
 

� Structures rentrée 2019 du R.P.I 43 : PLEINE-SELVE et SAINT-PALAIS 
 
 � Maternelle Pleine-Selve (1 classe) (1016A) 
 � Elémentaire Saint-Palais (1 classe) (1216T) 
 
 
♦ Nouvelle dénomination du R.P.I n° 9 : Constitution d’une commune nouvelle PORTE DE BENAUGE en lieu et place 
des communes d’Arbis et Cantois – ESCOUSSANS – LADAUX – SOULIGNAC (SUD ENTRE DEUX MERS) 
 

� Structures rentrée 2019 du R.P.I 9 : PORTE DE BENAUGE – ESCOUSSANS – LADAUX – SOULIGNAC 
 
 � Maternelle Soulignac (2 classes) (1306R) 
 � Elémentaire Arbis (1 classe) (0332G) 
 � Elémentaire Cantois (2 classes) (0574V) 
 
 
 
 

II – TRANSFERTS ET TRANSFORMATIONS DE POSTES 
 
A – TRANSFERTS DE POSTES 
 
A.1 – CONSEILLER PEDAGOGIQUE DE CIRCONSCRIPTION 
 
♦ Sont transférés deux postes de CPC de la DSDEN (9999P) vers BORDEAUX CENTRE (2092V) 
 
♦ Sont transférés trois postes de CPC de la DSDEN (9999P) vers BORDEAUX BOUSCAT (1450X) 
 
♦ Sont transférés trois postes de CPC de la DSDEN (9999P) vers BORDEAUX SUD (1454B) dont un partagé à 50% 
avec la circonscription de LORMONT (1635Y). 
 
 
A.2 – ENSEIGNANTS REFERENTS 
 
♦ Est transféré le poste de Bègles (secteur de BÈGLES, implantation au collège Pablo NERUDA à Bègles) vers Cadillac 
(secteur de LANGON NORD, implantation au collège Anatole France à Cadillac) : opération similaire à venir dans le 
privé pour le maintien de la couverture du département 
 
 
A.3 – ALLOPHONES 
 
♦ Sont transférés les postes de UPE2A dans les écoles élémentaires suivantes : 

- Vieux Bordeaux à Bordeaux (0459V) (BORDEAUX SUD) vers Montgolfier à Bordeaux (0489C) (BORDEAUX 
CENTRE). 

- Carle Vernet à Bordeaux (0504U) (BORDEAUX SUD) vers Cocteau à Bordeaux (0525S) (BORDEAUX 
CENTRE). 

- Charles Martin à Bordeaux (3049K) (BORDEAUX BOUSCAT) vers Achard (3118K) (BORDEAUX BOUSCAT). 
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B – TRANSFORMATIONS DE POSTES 
 
B.1 – POSTES EN ÉCOLE ORDINAIRE 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint élémentaire en poste d’adjoint maternelle à St Christoly de Blaye (1103V) (BLAYE). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en poste d’adjoint élémentaire à l’école Sempé de Bordeaux (3360Y) 
(BORDEAUX BOUSCAT). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en poste d’adjoint élémentaire à Gensac RPI 28 (0731R) (LA RÉOLE). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en adjoint élémentaire à Romagne (1069H) (LIBOURNE 1). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en poste d’adjoint élémentaire à Montagne (0937P) (LIBOURNE 2). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en poste d’adjoint élémentaire à Les Peintures (0980L) (LIBOURNE 2). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint maternelle en poste élémentaire à Gaillan en Médoc (0715Y) (LESPARRE). 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint élémentaire en poste d’adjoint maternelle à St Estèphe (3141K) (LESPARRE). 
 
 
B.2 – HANDICAP ET ENFANTS MALADES 
 
♦ Est transformé le poste TR bis option F de l’Hôpital de Jour d’Halloran de Pessac (2694Z) en poste de TR. 
 
 
B.3 – PREVENTION DES DIFFICULTES SCOLAIRES 
 
♦ Est transformé le poste d’adjoint spécialisé maître E de St Médard-en-Jalles Gajac (1204E) en poste d’adjoint 
spécialisé maître G et transféré sur Eysines Derby (2319S) (ST MEDARD EN JALLES). 
 
 
B.4 – ALLOPHONES 
 
♦ Sont transformés les postes de TR FLS en UPE2A mobiles dans les écoles suivantes : 

- Francin à Bordeaux (0453N) (BORDEAUX SUD) 

- Menuts à Bordeaux (2778R) (BORDEAUX SUD) et transféré vers Deyries (0451L) (BORDEAUX SUD). 

- Montaud à Bordeaux (0497L) (BORDEAUX SUD) 

- Nuyens à Bordeaux (0500P) (BORDEAUX SUD) et transféré vers Dupaty (0478R) (BORDEAUX BOUSCAT). 

- Claverie à Eysines (1778D) (ST MÉDARD EN JALLES) 

- Curie à Floirac (2270N) (BÈGLES FLOIRAC) 

- Centre à Libourne (3048J) (LIBOURNE 1) 

 
♦ Sont transformés les postes de UPE2A fixes en UPE2A mobiles dans les écoles suivantes : 

- Maumey à Cenon (0612L) (ENTRE DEUX MERS) 

- Cassagne à Cenon (1774Z) (ENTRE DEUX MERS) 

- Moulin à Villenave d’Ornon (1473X) (TALENCE) 

-  

 
 
B.5 – POSTE OCCITAN 
 
Est transformé un poste d’adjoint élémentaire en poste d’adjoint élémentaire occitan à : 
 
 ● L’école Saint Exupéry élémentaire de Langon (3103U) (LANGON) 
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C – SERVITUDES 
 
♦ Sont supprimées les servitudes suivantes : 
● 0,5 ETP maître G LE TEICH (EEPU Arcachon Mouettes). 
● 0,5 ETP maître G CMPP BORDEAUX (EEPU Bordeaux Martin). 
● 0,5 ETP psychologue CMPP PESSAC (EMPU Bordeaux Paul Antin). 
● 0,5 ETP psychologue CMPP BORDEAUX (EMPU Bordeaux Saint-Bruno). 
 
 
 
 

III - RETRAITS 
 
A – EN CLASSES 
 
♦ Sont fermés les postes d’enseignement préélémentaire et élémentaire dans les écoles suivantes : 

� Cf. annexe n° 1 en pièce jointe 
 
 
 
B – LE HANDICAP ET LES ENFANTS MALADES 
 
♦ Est fermé le poste d’adjoint spécialisé dans l’établissement spécialisé suivant : 
 

● I.T.E.P St Denis à Ambarès-et-Lagrave (1399S) (ASH EST). 
 
♦ Est supprimé le poste de direction suivant : 

- C.M.P.P Pessac (2543K) (ASH OUEST). 
 
 
 
C - DÉCHARGES 
 
♦ Sont modifiées les quotités de décharge de direction suivantes suite aux mesures de carte scolaire :  
 

� Cf. annexe n° 1 en pièce jointe 
 
 
♦ Est supprimée la décharge (1 ETP) allouée au titre du référent pédagogique du réseau Jean Zay et Jean Jaurès à 
Cenon 
 
 
♦ Sont supprimées les décharges suivantes : 
 
 - I.T.E.P MILLE FLEURS (1407A) à Cadaujac (TALENCE) : 0,50 
 - I.M.E ELIEN JAMBON (2073Z) à Coutras (LIBOURNE 2) : 0,50 
 
♦ Sont supprimées les décharges (5 ETP) au titre de la formation en mathématiques 
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IV - ATTRIBUTIONS 
 
A – EN CLASSES 
 
♦ Sont créés les postes d’enseignement préélémentaire et élémentaire dans les écoles suivantes : 
 

� Cf. annexe n°1 en pièce jointe 
 
 
 
B – POSTES OCCITAN 

 
♦ Est créé un demi-poste d’adjoint bilingue occitan à : 
 

● LANGON Frank Mat à 0,50 (2959M) (LANGON) (cf annexe n°1 en pièce jointe) 
 
 
 
C – POSTES CPC 
 
♦ Est créé un demi-poste de conseiller pédagogique d’aide à la politique inclusive (1876K) (ASH EST). 
 
♦ Est créé un demi-poste de conseiller pédagogique de circonscription (1453A) (BORDEAUX MERIGNAC). 
 
 
 
D – AUTRES 
 
♦ Est créé un poste de référent pédagogique pour les REP (Jean Jaurès et Jean Zay) de Cenon (ENTRE DEUX 
MERS). 
 
♦ Est créé un poste de TR bis REP+ à l’école Charles Martin à Bordeaux (3049K) (BORDEAUX BOUSCAT). 
 
♦ Sont créés l’équivalent de 7 ETP au titre de la formation en mathématiques. Les circonscriptions suivantes 
déploieront 1 ETP à ce titre : 

- LANGON 
- LORMONT 
- LESPARRE 
- LIBOURNE 2 

- BLAYE 
- LA REOLE 
- SAINT ANDRE DE CUBZAC 
- ENTRE DEUX MERS 

 

 
 
 
E - DÉCHARGES 
 
♦ Sont modifiées les quotités de décharge de direction suivantes suite aux mesures de carte scolaire :  
 

� Cf. annexe n°1 en pièce joint 
 
 
♦ Sont créés deux demi décharges d’aide à la direction au titre des écoles de plus de vingt classes à : 
 

- L’école Schweitzer à Bordeaux (3101S) (BORDEAUX CENTRE). 
- L’école de Saint Laurent de Médoc (1165M) (LESPARRE). 
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POUR INFORMATION 
 
 

MESURES DE SAUVEGARDE EN SOUTIEN A LA RURALITÉ DÉFAVORISÉE : 
 

N° S RPI CIRCONSCRIPTION COMMUNE ÉCOLE TYPE 

0332578Y 2  BLAYE REIGNAC  PRIM 

0330609H 2 

14 LA REOLE 
CAZAUGITAT 

SOUSSAC 
ST FERME 

 

ELEM 

0331308T 2 ELEM 

0331133C 2 PRIM 

0332061L 2 

18 LA REOLE 
PONDAURAT 
PUYBARBAN 
SAVIGNAC 

 

PRIM 

0333014X 2 ELEM 

0331296E 2 MAT 

0332576W 2  

LANGON 

AILLAS  PRIM 

0330578Z 2 46 CAPTIEUX  PRIM 

0330419B 2 
75 

BIEUJAC 
ST PARDON DE 

CONQUES 

 ELEM 

0331217U 3  PRIM 

0330656J 2 
83 CUDOS 

BERNOS-BEAULAC 

 PRIM 

0331413V 2  PRIM 

0330764B 2  

LESPARRE 

HOURTIN E.G. Teyssier PRIM 

0332603A 2  SOULAC SUR MER Ferry PRIM 

0333141K 1  ST ESTÈPHE Vidou PRIM 

0331108A 1  

LIBOURNE 2 

ST CHRISTOPHE DE 
DOUBLE  PRIM 

0331233L 1 27 STE RADEGONDE 
DOULEZON  ELEM 

 



DSDEN 33

DOS 1

Listes des mesures envisagées à la rentrée 2019 ante instances 1ère étape

Annexe 1

CTSD CDEN - avril 2019

Envoi du 2 avril 2019

UAI RPI CIRCONSCRIPTION COMMUNE ÉCOLE TYPE ATT RET Observations Structure R18
Décharge de 

Direction  R18
Structure R19

Décharge de 

Direction  R19

Variation dech de 

Direction

0330218H ARCACHON NORD AUDENGE 
VALETON DE 

BOISSIÈRE
MAT 1 1 attribution de classe maternelle 9 0,5 10 0,5

0332301X ARCACHON NORD BIGANOS PAGNOL MAT Régularisation de décharge de direction 9 0,33 9 0,5 0,17

0330373B ARCACHON NORD LE BARP BALLION ELEM
Transfert de 2 classes élémentaires de l'école La Fontaine vers l'école 

Ballion
8 0,33 10 0,5 0,17

0330375D ARCACHON NORD LE BARP LA FONTAINE ELEM
Transfert de 2 classes élémentaires de l'école La Fontaine vers l'école 

Ballion
2

0333179B ARCACHON NORD LE BARP LOU PIN BERT MAT 1 1 retrait de classe maternelle 5 0,25 4 0,25

0332538E ARCACHON NORD LE BARP LUTINS MAT 2
1 retrait de classe maternelle

1 retrait de dispositif TPS
6 0,25 4 0,25

0332175K ARCACHON NORD LÈGE CAP-FERRET PHARE PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 5 0,25 4 0,25

0330925B ARCACHON NORD MIOS RAMONET PRIM 1 transformation de classe maternelle en classe élémentaire 15 1 15 1

0333404W ARCACHON NORD MIOS TERRES VIVES PRIM 2 2 attributions de classe élémentaire 11 0,5 13 0,5

0332330D ARCACHON SUD ARCACHON MOUETTES MAT 1 1 retrait de classe maternelle 3 2

0330340R ARCACHON SUD ARCACHON MOULLEAU PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 4 0,25 3 -0,25

0332348Y ARCACHON SUD BELIN-BELIET
ALIÉNOR 

D'AQUITAINE
MAT

Transferts de 4 classes maternelles et 1 classe ULIS vers la primaire Aliénor 

d'Aquitaine
5 0,25 -0,25

0330405L ARCACHON SUD BELIN-BELIET
ALIÉNOR 

D'AQUITAINE
ELEM

Transformation de l'école élémentaire en école primaire.

Transferts de 4 classes maternelles et 1  classe ULIS de la maternelle A. 

d'Aquitaine à l'élémentaire A. Aquitaine.

Transferts de 7 classes élémentaires et 1  classe ULIS de l'élémentaire A. 

Aquitaine vers l'école Bertrine

19 1 16 1

0333230G ARCACHON SUD BELIN-BELIET BERTRINE MAT 1

Transformation de l'école maternelle en école primaire

Transferts de 7 classes élémentaires et 1  classe ULIS de l'élémentaire A. 

Aquitaine vers l'école  Bertrine.

1 attribution de classe élémentaire

5 0,25 14 1 0,75

0331422S ARCACHON SUD GUJAN-MESTRAS CHANTE CIGALE MAT 1 1 retrait de classe maternelle 7 0,25 6 0,25

0332350A ARCACHON SUD LA TESTE DE BUCH FARANDOLE MAT 1 1 retrait de classe maternelle 6 0,25 5 0,25

0331337Z ARCACHON SUD LA TESTE DE BUCH LAFON ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 11 0,5 10 0,5

0333099P ARCACHON SUD LE TEICH VAL DES PINS PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 12 0,5 13 0,5

0332985R BÈGLES FLOIRAC BÈGLES BUISSON ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 18 1 20 1

0332619T BÈGLES FLOIRAC BÈGLES JOLIOT-CURIE ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 14 1 16 1
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UAI RPI CIRCONSCRIPTION COMMUNE ÉCOLE TYPE ATT RET Observations Structure R18
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Direction  R18
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Décharge de 

Direction  R19

Variation dech de 

Direction

0330394Z BÈGLES FLOIRAC BÈGLES LANGEVIN ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 10 0,5 9 0,33 -0,17

0330401G BÈGLES FLOIRAC BÈGLES SEMBAT ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 9 0,33 11 0,5 0,17

0330204T BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC BLUM MAT 1 1 retrait de classe maternelle 4 0,25 3 -0,25

0332271P BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC CAMUS ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0332270N BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC CURIE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0332855Z BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC JAURÈS ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 11 0,5 13 0,5

0333382X BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC MITTERRAND Danielle PRIM 2 2 attributions de classes élémentaires 10 0,5 12 0,5

0331779E BÈGLES FLOIRAC FLOIRAC PASTEUR ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0331275G BÈGLES FLOIRAC SALLEBOEUF PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0332049Y 41 BLAYE GÉNÉRAC ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 3 4 0,25 0,25

0332152K 57 BLAYE GAURIAC PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 3 2

0331787N 59 BLAYE ST CIERS DE CANESSE PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 3 2

0332149G BLAYE LARUSCADE PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 15 1 16 1

0331103V BLAYE ST CHRISTOLY DE BLAYE MANDELA PRIM Transformation d'une classe élémentaire en classe maternelle 10 0,5 10 0,5

0331187L BLAYE ST MARIENS PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0332475L BLAYE ST SAVIN MAT 1 1 retrait de classe maternelle 7 0,25 6 0,25

0332162W BLAYE ST YZAN DE SOUDIAC CASSE PRIM 1
1 attribution de classe élémentaire et transformation d'une classe 

maternelle en classe élémentaire.
13 0,5 14 1 0,5

0332209X BLAYE TEUILLAC PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 4 0,25 3 -0,25

0333118K BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX ACHARD PRIM 2 2 attributions de classes élémentaires 16 1 18 1

0333380V BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX DANEY PRIM 5
1 attribution de classe maternelle

4 attributions de classes élémentaires
14 1 19 1

0333280L BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX HAVEL PRIM 1 1 attribution de classe maternelle 14 1 15 1

0332303Z BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX LAC II MAT 1 1 attribution de classe maternelle 6 0,25 7 0,25

0332366T BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX LAC II ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 10 0,33 12 0,5 0,17
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UAI RPI CIRCONSCRIPTION COMMUNE ÉCOLE TYPE ATT RET Observations Structure R18
Décharge de 

Direction  R18
Structure R19

Décharge de 

Direction  R19

Variation dech de 

Direction

0332128J BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX MONNET ELEM 3 3 attributions de classe élémentaires 12 0,5 15 1 0,5

0333360Y BORDEAUX BOUSCAT BORDEAUX SEMPÉ PRIM 1
1 attribution de classe élémentaire

1 transformation de classe maternelle en élémentaire
7 0,25 8 0,33 0,08

0333219V BORDEAUX BOUSCAT BRUGES ARC EN CIEL PRIM 2
1 attribution de classe maternelle

1 attribution de classe élémentaire
16 1 18 1

0330546P BORDEAUX BOUSCAT BRUGES DE GOUGES ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 14 1 15 1

0330269N BORDEAUX BOUSCAT LE BOUSCAT JAURÈS MAT 1 1 attribution de classe maternelle 5 0,25 6 0,25

0330480T BORDEAUX CENTRE BORDEAUX CONDORCET ELEM 1 1  attribution de classe élémentaire 17 1 18 1

0330515F BORDEAUX CENTRE BORDEAUX DOUMER ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 5 0,25 6 0,25

0333101S BORDEAUX CENTRE BORDEAUX SCHWEITZER PRIM 3 3 attributions de classes élémentaires 23 1 26 1

0332155N BORDEAUX MÉRIGNAC BORDEAUX BEL AIR ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 5 0,25 4 0,25

0332119Z BORDEAUX MÉRIGNAC MÉRIGNAC AURIAC ELEM Régularisation de décharge de direction 10 0,33 10 0,5 0,17

0330918U BORDEAUX MÉRIGNAC MÉRIGNAC BURCK ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 9 0,33 8 0,33

0332177M BORDEAUX MÉRIGNAC MÉRIGNAC FRANCE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 12 0,5 13 0,5

0333379U BORDEAUX SUD BORDEAUX BARBEY ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 3 4 0,25 0,25

0333424T BORDEAUX SUD BORDEAUX BRIENNE PRIM 2
1 attribution de classe maternelle

1 attribution de classe élémentaire

0330504U BORDEAUX SUD BORDEAUX CARLE VERNET ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 10 0,5 12 0,5

0330455R BORDEAUX SUD BORDEAUX HENRI IV ELEM 1

1 attribution de classe élémentaire

Transferts de 4 classes maternelles de l'école Pressensé

vers Henri IV

8 0,33 13 0,5 0,17

0332778R BORDEAUX SUD BORDEAUX MENUTS ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0330502S BORDEAUX SUD BORDEAUX MEUNIER ELEM 1

1 retrait de classe élémentaire

Transformation de l'école élémentaire en école primaire

Transfert de 5 classes maternelles de l'école Noviciat vers l'école Meunier.

11 0,5 15 1 0,5

0330497L BORDEAUX SUD BORDEAUX MONTAUD ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 6 0,25 7 0,25

0330251U BORDEAUX SUD BORDEAUX NOVICIAT MAT Transfert de 5 classes maternelles de l'école Noviciat vers l'école Meunier 5 0,25 -0,25

0330500P BORDEAUX SUD BORDEAUX NUYENS ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 12 0,5 13 0,5

0330240G BORDEAUX SUD BORDEAUX PRESSENSÉ MAT Transformation de l'école maternelle en école primaire. 4 0,25 -0,25
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0330491E BORDEAUX SUD BORDEAUX THIERS ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0332605C ENTRE DEUX MERS ARTIGUES PRÈS BORDEAUX PARC MAT 1 1 attribution de classe maternelle 5 0,25 6 0,25

0332181S ENTRE DEUX MERS CENON BLUM ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0331774Z ENTRE DEUX MERS CENON CASSAGNE ELEM 3 3 attributions de classes élémentaires 13 0,5 16 1 0,5

0330618T ENTRE DEUX MERS CENON CAVAILLES PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 7 0,25 8 0,33 0,08

0331775A ENTRE DEUX MERS CENON GUESDE PRIM 2 2 attributions de classes élémentaires 13 0,5 15 1 0,5

0332080G ENTRE DEUX MERS CENON JAURÈS ELEM 3 3 attributions de classes élémentaires 12 0,5 15 1 0,5

0330274U ENTRE DEUX MERS CENON MAUMEY MAT 1 1 attribution de classe maternelle 5 0,25 6 0,25

0330612L ENTRE DEUX MERS CENON MAUMEY ELEM 2 2 attributions de classes élémentaires 16 1 18 1

0332268L ENTRE DEUX MERS CENON VAN GOGH ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 13 0,5 14 1 0,5

0331791T ENTRE DEUX MERS TRESSES MAT 1 1 attribution de classe maternelle 6 0,25 7 0,25

0331792U ENTRE DEUX MERS TRESSES ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 11 0,5 12 0,5

0332137U GRADIGNAN CANÉJAN BREL ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 7 0,25 8 0,33 0,08

0332714W GRADIGNAN CANÉJAN REBEYROL MAT Régularisation de décharge de direction 4 4 0,25 0,25

0330620V GRADIGNAN CÉRONS PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 10 0,5 9 0,33 -0,17

0330101F GRADIGNAN GRADIGNAN ST GÉRY ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 10 0,33 9 0,33

0330769G GRADIGNAN ILLATS PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 7 0,25 6 0,25

0331781G GRADIGNAN LANDIRAS PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 10 0,5 9 0,33 -0,17

0332123D GRADIGNAN MARTILLAC MILLE SOURCES PRIM 1 1 attribution de classe maternelle 14 1 15 1

0332630E GRADIGNAN PODENSAC MAT 1 1 retrait de classe maternelle 4 0,25 3 -0,25

0332636L GRADIGNAN SAUCATS TURRITELLES PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 15 1 16 1

0331241V GRADIGNAN ST SELVE PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 15 1 16 1

0330731R 28 LA RÉOLE GENSAC PRIM 1 transformation de classe maternelle en classe élémentaire 4 0,25 4 0,25
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0332218G 73 LA RÉOLE EYNESSE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 3 4 0,25 0,25

0331098P 77 LA RÉOLE ST AVIT ST NAZAIRE PRIM 1 1
1 retrait de classe maternelle

1 attribution de classe élémentaire
9 0,33 9 0,33

0332173H LA RÉOLE STE FOY LA GRANDE BERT PRIM 1 1 attribution de classe maternelle 14 1 15 1

0331173W 54 LANGON ST LÉGER DE BALSON ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 2 1

0332230V LANGON FARGUES PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0332959M LANGON LANGON FRANK MAT 0,5 Un demi poste attribué au titre de la filière occitan 7 0,25 8 0,25

0330961R LANGON LE NIZAN PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 2 3

0332144B 61 LESPARRE JAU-DIGNAC ET LOIRAC PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 3 2

0331356V 76 LESPARRE VALEYRAC PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 2 1

0332146D LESPARRE CISSAC-MÉDOC PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 10 0,5 11 0,5

0330660N LESPARRE CUSSAC FORT-MÉDOC VAUBAN PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 14 0,5 15 1 0,5

0330793H LESPARRE LAMARQUE PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0330834C LESPARRE LESPARRE-MÉDOC BEAUGENCY ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0332054D LESPARRE LESPARRE-MÉDOC CURIE ELEM 1 1 retrait de classe élémentaire 10 0,5 9 0,33 -0,17

0330952F LESPARRE NAUJAC SUR MER PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 4 0,25 3 -0,25

0332895T LESPARRE PAUILLAC HAUTEVILLE PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 11 0,5 12 0,5

0330978J LESPARRE PAUILLAC ST LAMBERT PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 6 0,25 7 0,25

0331165M LESPARRE ST LAURENT-MÉDOC ELEM 3 3 attributions de classes élémentaires 19 1 22 1

0332070W LESPARRE VERTHEUIL PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 5 0,25 6 0,25

0330744E 53 LIBOURNE 1 GRÉZILLAC PRIM 1 1 retrait de classe (site à definir) 3 2

0330690W 64 LIBOURNE 1 FALEYRAS MAT
Transformation de l'école maternelle en école primaire.

Transformation de classe élémentaire en classe maternelle
2 2

0331069H 64 LIBOURNE 1 ROMAGNE PRIM
Transformation d'une classe maternelle en classe élémentaire. 

Transformation de l'école primaire en école élémentaire.
3 3

0330418A LIBOURNE 1 BEYCHAC ET CAILLAU PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 11 0,5 12 0,5
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0331122R LIBOURNE 1 ST ÉMILION JANAILHAC PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 8 0,33 7 0,25 -0,08

0331107Z 34 LIBOURNE 2 ST CHRISTOPHE DES BARDES MAT Transformation de l'école maternelle en école primaire. 2 2

0330317R LIBOURNE 2 ABZAC ST EXUPÉRY PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 10 0,5 11 0,5

0330599X LIBOURNE 2 CASTILLON LA BATAILLE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 14 0,5 15 1 0,5

0330646Y LIBOURNE 2 COUTRAS JEAN ELIEN JAMBON ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 6 0,25 7 0,25

0332773K LIBOURNE 2 COUTRAS SAUGUET ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 17 1 18 1

0330980L LIBOURNE 2 LES PEINTURES PRIM 1 transformation de classe maternelle en classe élémentaire 10 0,5 10 0,5

0330937P LIBOURNE 2 MONTAGNE PRIM 1 transformation de classe maternelle en classe élémentaire 6 0,25 6 0,25

0331183G LIBOURNE 2 ST MAGNE DE CASTILLON PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0332853X LIBOURNE 2 ST MÉDARD DE GUIZIÈRES CHASTENET PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 10 0,5 11 0,5

0331258N LIBOURNE 2 STE TERRE PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0330322W LORMONT AMBARÈS ET LAGRAVE LA GORP ELEM
Transfert d'une classe élémentaire de l'école La Gorp 

vers l'école Veil
12 0,5 11 0,5

0333377S LORMONT AMBARÈS ET LAGRAVE VEIL PRIM
Transfert d'une classe élémentaire de l'école La Gorp 

vers l'école Veil
5 0,25 6 0,25

0332022U LORMONT AMBÈS MONTESSORI MAT 1 1 attribution de classe maternelle 4 0,25 5 0,25

0332117X LORMONT LORMONT CAMUS ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 15 1 16 1

0332141Y LORMONT LORMONT CURIE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17

0332752M LORMONT LORMONT GRAND TRESSAN PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0332269M LORMONT LORMONT PAGNOL ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 8 0,33 9 0,33

0330863J LORMONT LORMONT ROLLAND ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 11 0,5 12 0,5

0332312J LORMONT LORMONT ROSTAND MAT Régularisation de décharge de direction 8 0,25 8 0,33 0,08

0332421C LORMONT LORMONT ROSTAND ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 14 1 15 1

0332665T PESSAC PESSAC CARTIER PRIM Transformation d'une classe maternelle en classe élémentaire 11 0,5 11 0,5

0331463L PESSAC PESSAC LEYGUES ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 12 0,5 13 0,5
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0332135S PESSAC PESSAC MONTESQUIEU ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 7 0,25 8 0,33 0,08

0331160G PESSAC ST JEAN D'ILLAC PRÉVERT PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 6 0,25 7 0,25

0330985S 32 ST ANDRÉ-DE-CUBZAC PÉRISSAC MAT Transformation de l'école maternelle en école primaire. 4 0,25 4 0,25

0332660M ST ANDRÉ-DE-CUBZAC CÉZAC PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 14 1 13 0,5 -0,5

0332148F ST ANDRÉ-DE-CUBZAC LUGON ET L'ÎLE DU CARNEY PRIM 1 1 attribution de classe maternelle 6 0,25 7 0,25

0331074N ST ANDRÉ-DE-CUBZAC SABLONS PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 6 0,25 5 0,25

0333334V ST ANDRÉ-DE-CUBZAC ST ANDRÉ DE CUBZAC AUBRAC PRIM 1 1 attribution de classe élémentaire 7 0,25 8 0,33 0,08

0332319S ST MÉDARD-EN-JALLES EYSINES DERBY ELEM Régularisation de décharge de direction 8 0,25 8 0,33 0,08

0332822N ST MÉDARD-EN-JALLES EYSINES GIROL ELEM 1 1  attribution de classe élémentaire 10 0,5 11 0,5

0330177N ST MÉDARD-EN-JALLES LE HAILLAN LUZERNE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 12 0,5 13 0,5

0332751L ST MÉDARD-EN-JALLES LE TAILLAN-MÉDOC POMETAN MAT 1 1 retrait de classe maternelle 6 0,25 5 0,25

0330557B SUD ENTRE DEUX MERS CADILLAC LA FONTAINE PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 12 0,5 11 0,5

0332599W SUD ENTRE DEUX MERS LA SAUVE-MAJEURE PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 8 0,33 7 0,25 -0,08

0330285F SUD ENTRE DEUX MERS LATRESNE MAT 1 1 attribution de classe maternelle 4 0,25 5 0,25

0330888L 65 SUD MÉDOC MARGAUX-CANTENAC PRIM 1 1 retrait de classe élémentaire 8 0,33 7 0,25 -0,08

0330184W SUD MÉDOC CASTELNAU DE MÉDOC CHARMILLE MAT 1 1 retrait de classe maternelle 8 0,33 7 0,25 -0,08

0330593R SUD MÉDOC CASTELNAU DE MÉDOC JALLE ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 15 1 16 1

0332794H SUD MÉDOC LISTRAC-MÉDOC PRIM 1 1 retrait de classe maternelle 12 0,5 11 0,5

0333402U SUD MÉDOC PAREMPUYRE FONTANIEU PRIM 4
2 attributions de classes maternelles

2 attributions de classes élémentaires
3 7 0,25 0,25

0332158S TALENCE BEAUTIRAN ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 6 0,25 7 0,25

0332305B TALENCE CADAUJAC
ALIÉNOR 

D'AQUITAINE
MAT 1 1 retrait de classe maternelle 9 0,33 8 0,33

0330555Z TALENCE CADAUJAC
ALIÉNOR 

D'AQUITAINE
ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 13 0,5 14 1 0,5

0332667V TALENCE TALENCE GAMBETTA ELEM 1 1 attribution de classe élémentaire 9 0,33 10 0,5 0,17
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0332614M TALENCE VILLENAVE D'ORNON JOLIOT-CURIE MAT 1 1 attribution de classe maternelle 5 0,25 6 0,25

Légende :

ATT Ouverture de classe

RET Fermeture de classe

Ecole avec dispositif TPS
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